
LETTRE OUVERTE AU 

DIRECTEUR GENERAL 
Monsieur le Directeur Général de la Comptabilité Publique, 

 

Vous revenez dans le département des Hauts-de-Seine après votre vi-

site du 10 juillet dernier.  
A ce propos, la CGT vous avait fait part des doléances des agents. Or, à 
ce jour, aucune réponse n’a été apportée alors que, dans le même temps, 

les conditions de travail continuent à se dégrader. 
 

D’ailleurs, l’ORE 2008 ampute nos effectifs de 24 emplois (soit 115 sup-
pressions depuis 2003). La spirale destructrice des suppressions d’em-

plois ne fait qu’aggraver la souffrance au travail et les difficultés dans 
l’exercice de nos missions. Outre ces suppressions massives de person-
nel, le département connaît d’importantes vacances d’emplois chroniques. 
 

Que comptez-vous faire pour remédier à tous ces problèmes ? 
 

De plus, avec cette situation, comment atteindre les objectifs qui nous 

sont fixés et qui sont de plus en plus déconnectés de la réalité du ter-
rain ? 
 

Le poids qui pèse sur chaque agent est de plus en plus lourd. Malheureu-
sement, aucune mesure compensatrice, notamment salariale, ne nous est 

allouée. Les + 0,5% et + 0,3% pour 2008 d’augmentation accordés au prix 
de plusieurs jours de grève sont ridiculement bas et sont loin de l’infla-
tion prévue en 2008. 
 

Dans ces conditions, comment comptez-vous motiver les agents ? 
 

En plus de l’aggravation de notre pouvoir d’achat, on nous retire des 
droits comme les jours comptables. Si cette suppression doit être 
confirmée, vous comprendrez aisément que le protocole ARTT doit être 

renégocié urgemment car la base de calcul de la durée annuelle du temps 
de travail est, de fait, caduque.  
 

Qu’en pensez-vous Monsieur LAMIOT ?  
 

On est loin de l’idée chère à notre Président « Travailler plus pour ga-
gner plus »! 

Et ce ne sont pas les mesures individuelles de rachat de jours de RTT, 
d’heures supplémentaires défiscalisées ou de prime à la performance qui 
sauraient être une réponse à cette perte de pouvoir d’achat généralisée. 

L’individualisation de la rémunération des fonctionnaires est une atteinte 
à notre garantie d’indépendance et à notre statut. 
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Se syndiquer plus, pour gagner plus ! 

Nom :  Prénom : 

Affectation : 

Grade :  Indice : 

Date : 

Déclare adhérer au Syndicat National du Trésor 

 Signature : 

 

A remettre à un syndiqué CGT ou à Carole LAFON case CGT de la TG 
 

 

Quelle réponse comptez-vous donner aux agents en matière de revalorisation généralisée 

des salaires ? 

Ces difficiles conditions de travail sont aggravées pour beaucoup d’agents du département qui 

ont eu à subir de nombreuses restructurations et spécialisations avec des changements d’af-
fectations forcées. Les agents ne sont pas des pions que l’on peut déplacer sans aucune consi-
dération pour leur travail et pour le service public. 
 

Ces restructurations, sous couvert de simplification pour les usagers, ne sont que des prétex-
tes à faire des économies d’échelle, à déshumaniser nos rapports avec les usagers. Les postes 

deviennent des usines à gaz du recouvrement où la spécialisation à outrance fait des agents 
les nouveaux ouvriers spécialisés victimes du taylorisme moderne. 
 

Les fermetures de postes dégradent de façon sensible le service public de proximité. En fer-

mant les petites Trésoreries dans le département, vous contribuez à détruire le principe d’é-
galité des citoyens. Tous les citoyens participent au financement des services publics, ceux-ci 
doivent être assurés d’un égal accès quel que soit l’endroit du territoire.  
 

Comment expliquez-vous la contradiction qui existe entre votre discours sur le maintien 

d’un service public économique et financier de haut niveau au moment où vous signez les 

arrêtés de fermetures de trésorerie ? 
 

Concernant la fusion, au vu des réunions qui se sont succédées ces dernières semaines, elle 

confirme votre volonté d’aller outre les propositions des Organisations Syndicales. Vous pou-
vez multiplier les rencontres, vous n’y avez jamais intégré une quelconque phase de négocia-
tion. 

La fusion ne se résume donc qu’à une grande réforme purement économique et financière qui 
ne vise qu’à amplifier les suppressions d’emplois dans notre Ministère. 
 

Comment expliquez-vous que dans la nouvelle dénomination de notre Direction toute réfé-

rence à l’Impôt ait disparu ? 
 

Comment allez-vous expliquer aux agents que les restructurations vont s’accélérer en mi-

lieu urbain pour préparer les fusions et la création des SIP ? 

 

Les représentants CGT 

 

Rueil-Malmaison, le 14 mars 2008 


